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IntroducƟon 
 
La Communauté de Communes de la Dombes s’est vue proposer le portage du contrat Eau-Climat à 
l’échelle des bassins versants de la Veyle et de la Chalaronne, avec l’appui de l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée Corse. Ce contrat regroupe la CC Dombes, la CC Val de Saône Centre, la CC Veyle, le 
Syndicat Mixte Veyle Vivante, le Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de Saône et le 
Syndicat d’Eau Potable Bresse Dombes Saône. Le Conseil Départemental de l’Ain est partenaire et 
cofinanceur. 
 
Ce contrat s’inscrit dans la conƟnuité des acƟons menées par les acteurs locaux en faveur de la gesƟon 
durable de la ressource en eau, notamment à travers l’élaboraƟon du Projet de Territoire pour la 
GesƟon de l’Eau (PTGE). Ces démarches visent une gesƟon structurelle et pérenne des eaux 
superficielles et souterraines, fondée sur la fédéraƟon et la coordinaƟon locale des acteurs des peƟts 
et grands cycles de l’eau. 
 
Les enjeux locaux sont bien maîtrisés sur un périmètre qui a déjà fait l’objet de plusieurs contrats de 
rivières/de milieux, qui vient d’élaborer un PTGE, et pour lequel un certain nombre d’acƟons reste 
idenƟfié dans le programme de mesures du SDAGE.  
 
Plus parƟculièrement, le diagnosƟc établi dans le cadre du PTGE Eau Ain Dombes Saône 2050 a mis en 
lumière l’urgence d’anƟciper les conséquences du changement climaƟque sur la ressource en eau, qui 
pourrait voir sa disponibilité réduite de 30 à 40% à 25 ans seulement. Le plan de 25 acƟons validé fin 
2025, portant à la fois sur la sobriété des usages, la préservaƟon des milieux humides et des sols, ainsi 
que l’amélioraƟon des connaissances, consƟtue un document cadre solide pour appuyer la rédacƟon 
de ce contrat Eau-Climat, au travers duquel une grande parƟe des acƟons peuvent être mises œuvre 
de façon opéraƟonnelle.    
 
Les acƟons apparaissant dans ce contrat visent à répondre aux trois volets suivants :  
 

Volet Milieux aquatiques et humides, biodiversité 

- Restauration de la continuité sur plus de 4 km de cours d’eau 
- Restauration de la morphologie de cours d’eau sur 0,3 km   
- Plantation de haies et création de mares au sein de trames turquoises (SRDCBS) 
- 400 ha de zones humides sous plan de gestion (SMVV) 

Volet Préservation de la ressource, partage de l’eau, sobriété des usages 

- Amélioration de la connaissance sur la ressource en eau (nappe des cailloutis et rivières 
associées), 

- Préservation de la ressource en eau, 
- Pérennisation d’une instance de concertation multi-acteurs 
- Actions de sensibilisation sur les enjeux Eau, sobriété et milieux humides auprès du grand public 

et d’un public scolaire,  
- Sensibilisation de tous les usagers à la sobriété. 

Volet Pollution de l’eau (assainissement, gestion intégrée des eaux pluviales, substances) 

- Actions de gestion intégrée des eaux pluviales (bâtiments publics, zones d’activités, cours 
d’école…),  

- Travaux d’amélioration de la collecte par temps de pluie et travaux de reconstruction de 
stations d’épuration,  
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- Actions agricoles de réduction des produits phytosanitaires en zones sensibles (dispositifs 
d’essais agronomiques, soutien de filières) 

 

PrésentaƟon générale 

1. Le territoire du contrat 

 
 

Nombre d’habitants 40 000 (CCD) + 21 000 (CCVSC) + 23 000 (CCV) + 25 000 
(communes de Grand Bourg Agglomération dans le 
périmètre du contrat) = 109 000 habitants 

Nombre de communes et EPCI 3 EPCI : CCD (36 communes), CCVSC (15 communes), CCV 
(18 communes) (+ 18 de GBA pour le syndicat de la Veyle)   

EPTB, EPAGE ou syndicats de BV 2 Syndicats de Rivière : Dombes Chalaronne Bords de Saône 
(SRDCBS) et Veyle Vivante (SRVV) 
 
Syndicat des Eaux Bresse Dombes Saône (SEP BDS) 

Zonage solidarité (FFR et ZRR) :  
communes concernées 

Non concerné 

Principales activités économiques liées à 
l’usage de l’eau 

Pisciculture, agriculture, golf, agro-alimentaire. 

SAGE(s), SCOT(s), PLUi existants SDAGE Rhône-Méditerranée, SAGE Basse vallée de l’Ain et 
SAGE Ain aval et affluents, SCOT de la Dombes pour la CC 
Dombes, SCOT Bresse Val de Saône et PLUi pour la CC Veyle, 
SCOT Dombes Val de Saône pour la CC VSC, SCOT Grand 
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Bourg Agglomération pour les communes du BV de la Veyle 
appartenant à GBA 

Outils opérationnels (PTGE, PAPI) existants PTGE Eau Ain Dombes Saône 2050 
Bassins versants du SDAGE concernés Chalaronne, Veyle, Sereine-Cottey (en partie), Basse vallée 

de l’Ain (en partie) ; Morbier-Formans (en partie) 
Milieux aquatiques (codes des masses 
d’eau superficielles cours d’eau, plans 
d’eau, eaux côtières, eaux de transition) 

BV ChalaronneCours d’eau : 
FRDR577a ; FRDR577b  = Chalaronne 
FRDR12108 = Ruisseau le Relevant 
FRDR11703 = bief de Vernisson 
FRDR11414 = ruisseau de l’Avanon 
FRDR11722 = ruisseau le Moignans 
FRDR11120 = ruisseau la Callonne 
FRDR11362 = Ruisseau l’Appéum 
FRDR10688 = Ruisseau la Mâtre 
FRDR10402 = Ruisseau le Rougeat 
BV Veyle 
Cours d’eau : 
FRDR587a ; FRDR587b ; FRDR2010 ; FRDR583 ; FRDR581 = 
La Veyle 
FRDR582 = Le Renon  
FRDR584a ; FRDR584b ; FRDR584c = Le Vieux Jonc 
FRDR584d = l’Irance 
FRDR580 = La Petite Veyle 
FRDR10345 = Bief du Malivert 
FRDR10870 = Bief Bourbon 
FRDR10343 = Rivière le Menthon 
FRDR10672 = bief de rabat 
FRDR10037 = ruisseau des Poches 
FRDR11083 = bief de pommier 
FRDR11378 = bief de le Voux 
FRDR10051 = bief des Guillets 
FRDR10665 = ruisseau le Cône 
FRDR10925 = bief de croix 
FRDL41 = gravière de saint-denis-lès-bourg 
 
BV Sereine-Cottey 
FRDR10576 = Rivière la Sereine 
 
BV Morbier-Formans 
FRDR11861 = Ruisseau des Echets 
 
BV Basse vallée de l’Ain 
FRDR10585 = Ruisseau le Toison 
 

Principales nappes (codes des masses 
d’eau souterraines) 

Nappe des Cailloutis FRDG177 

 
 
SituaƟon des masses d’eau du territoire vis-à-vis de l’aƩeinte du bon état 
 

NB de masses d’eau superficielles (cours 
d’eau, plans d’eau, eaux côtières, eaux de 
transition) dont % en mauvais état écologique 

TOTAL = 34 ME superficielles, dont 2 en mauvais état 
écologique, soit environ 6 % 
Détail : 
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BV Chalaronne : 10 (6 en état médiocre et 4 en état 
moyen) 
BV Veyle : 21 (dont 11 en état moyen, 8 en état 
médiocre et 2 en mauvais état) 
BV Sereine-Cotey : 1 (état médiocre) 
BV Morbier-Formans : 1 (état médiocre) 
BV Basse vallée de l’Ain : 1 (état médiocre) 

NB de masses superficielles dont % en 
mauvais état chimique 

34 ME superficielles, dont 1 en mauvais état chimique 
(ruisseau des Echets), soit 3 % 

Pressions majoritaires s’exerçant sur les 
masses d’eau (état des lieux 2019) 

Pollutions par les nutriments urbains et industriels 
Pollutions par les pesticides 
Altération de la morphologie 

Pressions majoritaires s’exerçant sur les 
masses d’eau (état des lieux 2025) 

Pollutions par les nutriments urbains et industriels 
Pollutions par les pesticides 
Altération de la morphologie 
Altération de la continuité écologique 

NB de masses d’eau souterraines dont % en 
mauvais état quantitatif 

Nappe des Cailloutis – bon état quantitatif. Classée en 
équilibre fragile dans le SDAGE carte  

NB de masses d’eau souterraines dont % en 
mauvais état chimique 

Nappe des Cailloutis – mauvais état chimique 

2. La structuraƟon des acteurs de l’eau 

La figure ci-dessous reprend schémaƟquement les acteurs mobilisés dans l’étude prospecƟve du 
PTGE, donnant ainsi une paleƩe large des acteurs concernés par les enjeux de l’eau sur la nappe des 
CaillouƟs de la Dombes.  
 
 

Figure 1 : Sociogramme des acteurs mobilisés dans l’étude prospecƟve du PTGE 
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De ce schéma, seuls les acteurs du contrats eau-climat Dombes-Veyle-Chalaronne seront mobilisés. 
 

- Eau Potable (de la préservaƟon de la ressource à la distribuƟon) 
 
Le périmètre du présent contrat eau et climat recoupe celui de 7 structures compétentes “Eau Potable” 
de tailles très différentes ; en gras figurent celles qui produisent de l’eau en parƟe à parƟr de la nappe 
des caillouƟs de la Dombes :  
 

- Le syndicat des eaux Bresse Dombes Saône (BDS) : des 7 Structures, c’est la seule à être 
signataire du contrat eau et climat. Il s’agit du plus gros syndicat en termes de populaƟon 
desservie (92 000 habitants) et de volume prélevé (6 Mm3/an), 

-  Grand Bourg AggloméraƟon, équivalente en termes de populaƟon desservie et de volumes 
produits. GBA porte son propre contrat eau-climat “Reyssouze” ; 

- Le syndicat Veyle - Reyssouze - Vieux Jonc, raƩaché au contrat eau-climat du Grand Bourg 
AggloméraƟon ; 

- La commune de ChaƟllon sur Chalaronne qui a été informée et ne s’est pas manifestée pour 
inscrire des opéraƟons au contrat, 

- Le syndicat Dombes CôƟère dont deux communes (Versailleux et Birieux) sont situées 
respecƟvement sur le bassin de la Veyle et de la Chalaronne. La majorité de ce syndicat se situe 
sur le bassin versant de l’Ain, qui va engager un contrat eau et climat fin2026/début 2027 et 
l’essenƟelle de la producƟon d’eau provient de la nappe d’accompagnement de l’Ain. 

- Le SIE Rives de l’Ain, extension au 1er janvier 2024 de l’ex SIE VilleƩe-Priay aux communes de 
ChâƟllon la Palud, Chalamont et St Maurice de Rémens.  

- Le SIE Eaux Ain Veyle Revermont, raƩaché au contrat eau-climat du Grand Bourg 
AggloméraƟon. 
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Principales informaƟons concernant la préservaƟon de la ressource eau potable à sa distribuƟon sur le 
territoire du contrat : 
 

Schémas directeurs et date de 
réalisation 

 

Le Schéma directeur AEP du syndicat Bresse Dombes Saône date 
de 2024 

Mode de facturation de l’eau 
(volumétrique ou forfait) 

Volumétrique 

Etat d’avancement sur la 
protection des captages  

Animation sur AAC de Civrieux Massieux (inclue dans contrat eau 
et climat Dombes Saône Vallée) 
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- Assainissement (de la collecte au traitement) 

 
Les Communautés de Communes de la Dombes, de la Veyle et Val de Saône Centre sont compétentes 
en maƟère d’Assainissement Non CollecƟf. 
 
Sur le périmètre de la CC de la Dombes, les communes restent compétentes en maƟère 
d’Assainissement CollecƟf. 
 
Les Communautés de Communes de la Veyle et Val de Saône Centre sont compétentes en maƟère 
d’Assainissement CollecƟf. Elles disposent de poliƟques tarifaires disƟnctes : 
 

- Pour la Communauté de Communes Val de Saône Centre 
 

Tarification de 
l'assainissement et 
évolution projetée 

 
 
 

Tarifs rapportés à une 
facture type 120 m3/an, 

intégrant parts fixe et 
variable 

 

Au 1er janvier 2026 prix hors taxes, hors redevance AERMC 
- Communes de Francheleins, Genouilleux, Guéreins, Lurcy, 

Montceaux, Montmerle-sur-Saône : 2,72 € HT/m3 

- Commune de Messimy-sur-Saône : 2,69 € HT/m3 

- Commune de Chaleins : 2,56 € HT/m3 

- Communes de Garnerans, Illiat, Mogneneins, Peyzieux-sur-
Saône, Saint-Didier-sur-Chalaronne, Saint-Étienne-sur-
Chalaronne, Thoissey : 2,84 € HT/m3 

 
Au 1er novembre 2029 (fin de la période de lissage permettant une 
harmonisation de la part communautaire de la redevance 
d’assainissement collectif sur les 15 communes de la CCVSC), prix hors 
taxes hors redevance AERMC (projection selon tarifs actuels de la part 
délégataire, mis à jour annuellement le 1er novembre) : 
Tarif unique généralisé de 2,90 € HT/m3  
 

Schémas directeurs et 
date de réalisation 

Partie Sud du territoire de la CCVSC (Ex-Communauté de Communes 
Montmerle 3 Rivières regroupant les communes de Chaleins, 
Francheleins, Genouilleux, Guéreins, Lurcy, Messimy sur Saône, 
Montceaux, Montmerle sur Saône) : 2016 – rapport final rendu le 
08/08/2016 
 
Partie Nord du territoire de la CCVSC (Ex-Communauté de Communes 
Val de Saône Chalaronne regroupant les communes de Garnerans, 
Illiat, Mogneneins, Peyzieux sur Saône, St Didier sur Chalaronne, St 
Etienne sur Chalaronne et Thoissey) : 2021 – approbation du schéma 
par délibération du 28/09/2021 
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- Pour la Communauté de Communes de la Veyle 

 
Tarification de 

l'assainissement et 
évolution projetée 

 
 
 

Tarifs rapportés à une 
facture type 120 m3/an, 

intégrant parts fixe et 
variable 

 

Au 1er janvier 2026 prix hors taxes, hors redevance AERMC 
- Biziat : 1,39 € HT/m3 (SDA 2024)  

- Chanoz-Châtenay : 0,83 € HT/m3 (SDA 2013, révision en cours) 
- Chaveyriat : 1,03 € HT/m3 (SDA 2024) 
- Cormoranche : 2,26 € HT/m3 (SDA 2015, en cours de révision) 
- Crottet : 1,41 € HT/m3 (SDA  2011, en cours de révision) 
- Cruzilles-les-Mépillat : 1,40 € HT/m3 (SDA 2024) 
- Grièges : 1,42 € HT/m3 (SDA  2021) 
- Laiz (village) : 1,91 € HT/m3 (SDA 2016) 
- Laiz (le pin) : 1,36 € HT/m3 (SDA 2016) 
- Mézériat : 1,43 € HT/m3 (SDA 2018) 
- Perrex : 1,94 € HT/m3 (SDA 2019) 
- Pont de Veyle : 1,48 € HT/m3 (SDA 2016) 
- Saint-André-d'Huiriat : 1,17 € HT/m3 (SDA 2025) 
- Saint-Cyr-Sur-Menthon : 1,48 € HT/m3 (SDA 2023) 
-  Saint-Genis-Sur-Menthon : 1,30 € HT/m3 (SDA 2025) 
- Saint-Jean-Sur-Veyle : 1,61 € HT/m3 (SDA 2023) 
- Saint-Julien-Sur-Veyle : 1,59 € HT/m3 (SDA 2024) 
- Vonnas : 1,62 € HT/m3 (SDA 2013, révision en cours) 

 
Au 1er janvier 2027, même tarifs sauf pour : 

- Saint-André-d'Huiriat : 1,64 € HT/m3 

- Saint-Julien-Sur-Veyle : 1,89 € HT/m3 
 

Au 1er janvier 2028, même tarifs sauf pour : 
- Saint-André-d'Huiriat : 2.06 € HT/m3 

- Saint-Julien-Sur-Veyle : 2.19 € HT/m3 
 

Les travaux d’assainissement sur Chaveyriat et Chanoz-Chatenay ne sont en l’état pas éligibles à une 
aide de l’agence car ces communes disposent d’un prix de l’assainissement inférieur à 1,15 €/m3. 

Les communes dont les SDA date de plus de 10 ans (antérieurs à 2016) doivent rapidement engager 
un nouveau SDA (sont concernées CroƩet, Cormoranche, Chanoz-Chatenay). 
 

- GesƟon des Eaux Pluviales 
 

Compétence à ce jour intégralement exercée par les communes à l’excepƟon de celles appartenant à 
Grand Bourg AggloméraƟon (compétence obligatoire pour les Communautés d’AggloméraƟon). 
 

- Grand cycle (compétence GEMAPI) 
 
La compétence GEMAPI est portée par les syndicats de rivières à qui les EPCI ont délégué l’exercice de 
ceƩe compétence. Cela concerne sur le périmètre du présent contrat : 

 Bassin versant SDAGE Chalaronne, Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bord de Saône 
 Bassin versant SDAGE Veyle, Syndicat Mixte de la Veyle Vivante 
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Seule excepƟon, sur l’amont de la Sereine à St-André-de-Corcy, en l’absence de syndicat de rivière, la 
compétence GEMAPI reste exercée par la CCD. 
 
Financement : 

- La CCD a instauré la taxe GEMAPI, son produit pour 2025 était de 295 000 € 
- La CCVSC a instauré la taxe GEMAPI, son produit pour 2025 était de 146 000 € 
- La CCV a instauré la taxe GEMAPI, son produit pour 2025 était de 153 500 € 

 

Les enjeux de l’eau du territoire 

3. Enjeux du territoire au regard du SDAGE, du Programme de mesures et du Plan 
de Bassin d’AdaptaƟon au Changement ClimaƟque (PBACC) 

Les enjeux du territoire au regard du SDAGE, du PDM et du PBACC sont présentés en annexe 1. 

 
 
Urgence à agir vis-à-vis du PBACC 
Degré de vulnérabilité : 
 

 
 

 
 
Le plan de bassin d’adaptaƟon au changement climaƟque comporte 30 défis à meƩre en œuvre sur les 
territoires où l’impact du changement climaƟque est le plus fort. En complément, 6 défis sont ciblés 
sur des sous-bassins versant parƟculièrement vulnérables. 
La Chalaronne et la Veyle, ont une vulnérabilité maximale à la perte de biodiversité aquaƟque et 
humide, ainsi qu’à l’assèchement des sols et à la détérioraƟon de la qualité de l’eau. Les autres bassins 
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versants sont indiqués afin d’intégrer les enjeux de la Sereine (BV Sereine-CoƩey), du Ruisseau des 
Echets (BV Morbier-Formans) et du Toison (BV Basse vallée de l’Ain) à la réflexion globale. 
 

4. Autres enjeux locaux liés à l’eau 
 

Le plateau dombiste est marqué par la présence d’un vaste réseau d’étangs peu profonds (1400), dont 
la surface cumulée avoisine les 12 000 hectares. Ces étangs sont principalement d’origine anthropique. 
Ils ont été aménagés dès le Moyen-Âge par les moines pour meƩre à profit le modelé naturel de ce 
terroir limono-argileux hydromorphe et exploiter les nombreuses dépressions naturelles, trop humides 
pour être culƟvées, à des fins piscicoles, tradiƟon ancestrale unique qui perdure aujourd’hui. Les étangs 
de la Dombes sont le siège d’une biodiversité aussi fragile que remarquable, qui fondent véritablement 
l’idenƟté du territoire, raison pour laquelle ce territoire entreƟent un rapport très fort avec la gesƟon 
de l’eau en général.  

Les étangs de la Dombes sont reconnus comme zone humide d’importance internaƟonale, grâce à sa 
labellisaƟon RAMSAR en 2023.  

Les sècheresses successives des dernières années ont mis en tension une ressource en eau qui, jusque-
là, n’avait jamais montré de réels signes de fragilité. Outre l’impact direct sur les milieux aquaƟques 
(baisse significaƟve du niveau de remplissage des étangs et du débit des cours d’eau), les condiƟons 
climaƟques de ces dernières années ont également impacté la nappe des caillouƟs, réputée robuste : 
baisse de producƟvité de certains captages, baisse conƟnue du niveau piézométrique en certains 
endroits de la nappe traduisant un déficit de recharge important. CeƩe situaƟon préoccupante a 
amené l’ensemble des acteurs du territoire, dont les collecƟvités, à se mobiliser pour une gesƟon de 
l’eau à la fois coordonnée et concertée. Le territoire peut s’appuyer aujourd’hui sur le PTGE Eau Ain 
Dombes Saône 2050, signé par l’ensemble des acteurs locaux le 14 janvier 2026. 

 

Le contrat eau et climat Dombes - Veyle - Chalaronne 

5. ContribuƟon du contrat aux enjeux eau du SDAGE du Programme de mesures et 
du PBACC 

La contribuƟon du contrat aux enjeux du SDAGE, de son Programme de mesures et du PBACC est 
présentée en Annexe 1 du présent document (cf. Annexe 1 « Grille d’analyse des enjeux eau du SDAGE 
au regard du PBACC »). 

 
Le contrat Eau-Climat se présente également comme un ouƟl opéraƟonnel pour la mise en œuvre des 
acƟons du PTGE Eau Ain Dombes Saône 2050 dont le plan d’acƟons vise à répondre aux enjeux de 
préservaƟon de la ressource en eau souterraine, de surface (cours d’eau, chaînes d’étang) et de la 
biodiversité. 
 
Le contrat Eau-Climat Dombes - Veyle - Chalaronne intègre un volet important sur l’amélioraƟon de la 
connaissance de la ressource en eau et des milieux naturels. En effet, le diagnosƟc du PTGE a mis en 
lumière les limites en termes de connaissances sur le foncƟonnement de l’hydrosystème Dombes, qu’il 
s’agit d’affiner dans la phase opéraƟonnelle. Ainsi, les acƟons du contrat Eau-Climat proposent 
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d’enrichir l’état actuel des connaissances sur les volumes disponibles et les relaƟons nappes/rivières, 
afin de viser le développement d’un modèle hydrogéologique à l’échelle de la nappe des CaillouƟs. En 
parallèle de cet approfondissement de la connaissance, la nécessité de se doter d’un ouƟl 
cartographique partagé et structuré émerge également, dans le but de collecter et mutualiser les 
données des différents acteurs de l’eau et de la biodiversité sur le périmètre et de les valoriser.  
 
La stratégie de sensibilisaƟon/communicaƟon pluriannuelle qui accompagne le présent contrat Eau-
Climat se présente comme un autre pilier du contrat. Alerter, informer et responsabiliser le grand public 
et les scolaires consƟtue un enjeu fort pour aƩeindre les objecƟfs de réducƟon des prélèvements et de 
préservaƟon de la ressource en eau.  
 
Le contrat Eau-Climat est en interacƟon avec les enjeux eau et biodiversité des zones Natura 2000 « la 
Dombes », de 47 540 Ha, de l’ENS des étangs de la Dombes et de l’ENS « bocages et prairies humides 
de la basse vallée de la Veyle » (752 Ha), ainsi que ceux des Plans Climat Air Energie Territoriaux 
(PCAET), des SCoT ou encore des CRTE des trois intercommunalités.  
 
Le contrat EC est en interacƟon avec d’autres disposiƟfs structurant traitant de l’eau et des zones 
humides, que ce soient des programmes agroenvironnementaux (PSE, PAEC) ou le programme LIFE de 
l’adaptaƟon au changement climaƟque et de la biodiversité des étangs de la Dombes. Le contrat EC est 
complémentaire en apportant des moyens sur la connaissance de la ressource, son foncƟonnement, la 
restauraƟon de milieux naturels et la préservaƟon de la qualité de l’eau. Contrat EC et LIFE se 
déploieront sur des espaces différents. Déployé sur la période 2026-2032, le LIFE Dombes renforce les 
acƟons en faveur des étangs, des prairies et des zones humides du site Natura 2000, en cohérence avec 
les disposiƟfs existants et en étroite collaboraƟon avec les propriétaires et gesƟonnaires d’étangs. Il 
mobilise plusieurs partenaires techniques — l’APPED, l’ISARA, le SRDCBS, le SMVV, le CEN Auvergne-
Rhône-Alpes et la LPO — sous la coordinaƟon de la Communauté de Communes de la Dombes, qui 
assurera également le portage d’une part significaƟve des acƟons opéraƟonnelles. 
 
L’instance du contrat Eau-Climat Dombes-Veyle-Chalaronne se réunira sous deux formes, réunissant les 
partenaires techniques et financiers (CCD, CCVSC, CCV, SRDCBS, SMVV, SEP BDS, AERMC, Département 
de l’Ain, Etat) : le comité de pilotage et le comité technique. Un lien privilégié sera établi avec les 
instances du PTGE pour informer l’ensemble des acteurs de la ressource en eau et les autres porteurs 
de contrats EC à l’échelle du plateau dombiste, notamment par une présentaƟon annuelle de l’état 
d’avancement des acƟons du contrat eau et climat. 
 
Les membres du COPIL ont été sollicités pour l’élaboraƟon du contrat Eau-Climat le 15 décembre 2025. 
CeƩe première instance de dialogue a permis de fixer l’organisaƟon sur le suivi du contrat sous la forme 
de COPIL annuels. Au minimum une fois par an et selon les nécessités, l’instance de gouvernance du 
contrat Eau-Climat se réunira afin d’évaluer l’état d’avancement des acƟons mises en place et de fixer 
des orientaƟons sur les suites à mener. Un bilan à mi-parcours du contrat (2 ans : 2027) sera effectué 
avec la présentaƟon des acƟons engagées, leur état d’avancement, les acƟons complémentaires à 
engager et les indicateurs permeƩant l’évaluaƟon de la démarche. Un bilan final sera réalisé à l’issue 
des quatre années du contrat Eau-Climat (2029). Chaque réunion donnera lieu à un compte-rendu. 
 

6. La structure porteuse du contrat 
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- de piloter, suivre, meƩre en œuvre et évaluer le contrat 
- d’animer et de coordonner les différentes parƟes prenantes du contrat pour meƩre en œuvre 

les acƟons et la poliƟque définie par l’instance de gouvernance. 
 
La Communauté de Communes de la Dombes est la structure porteuse du contrat. ConsƟtuée de 36 
communes pour environ 40 000 habitants, la CCD anime la démarche PTGE à l’échelle de la nappe des 
CaillouƟs.  
 
Elle a la charge de la coordinaƟon du contrat : organisaƟon et animaƟon des différentes instances de 
concertaƟon, suivi de la démarche et coordinaƟon avec les différents partenaires du contrat. Elle 
sollicitera au besoin ou a minima une fois par an, les membres du Comité Technique et du Comité de 
Pilotage pour que chacun contribue à la synthèse de l’avancement des acƟons inscrites au contrat et 
meƩe à jour la feuille de route.  L’animateur du contrat EC sera en charge également de la démarche 
PTGE. L’animaƟon du contrat s’appuie sur la dynamique PTGE, d’où la proposiƟon dans le contrat EC 
d’acƟons mutualisées répondant à la stratégie PTGE. 
 

7. AdéquaƟon du contrat avec les moyens prévus 

L’enveloppe prévisionnelle globale du contrat Eau-Climat Dombes - Veyle - Chalaronne s’élève à environ 
36,1 millions d’euros d’opéraƟons pour un total de 65 acƟons. 
 
Un tableau financier, récapitulant l’intégralité des acƟons inscrites au contrat Eau-Climat, est joint en 
Annexe 2. Il détaille les moyens financiers à meƩre en œuvre pour chaque maître d’ouvrage et le taux 
de parƟcipaƟon des organismes financeurs. 
 
La CC Dombes : 

- animera la gouvernance du contrat eau-climat en lien direct avec la gouvernance du PTGE.  
- compilera des données sur l’avancement des différentes acƟons 

Chaque maître d’ouvrage assurera le montage et la mise en œuvre de ses acƟons.  
 
1.2 ETP sera consacré à la CC Dombes à l’animaƟon du contrat EC, du PTGE et à la mise en œuvre des 
acƟons CC Dombes de ces démarches. 
 
En résumé, la réparƟƟon par maître d’ouvrage est la suivante : 
 
 

 Budget prévisionnel Nombre d’acƟons inscrites 
Communauté de Communes 

de la Dombes  3,198,500 € 12 acƟons 

Communauté de Communes 
Val de Saône Centre 8,902,000 €  8 acƟons 

Communauté de Communes 
de la Veyle 7,746,839 €   9 acƟons 

Syndicat des Rivières Dombes 
Chalaronne Bords de Saône  2,238,100 €   15 acƟons 

Syndicat Mixte Veyle Vivante 4,230,000 €  
 12 acƟons 

Syndicat d’eau potable Bresse 
Dombes Saône  9,335,000 € 7 acƟons 
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AcƟons portées par des 
communes à déterminer 500 000 € 2 acƟons 

TOTAL  36,150,439 €  65 acƟons 
 
Avec une parƟcipaƟon du Département de l’Ain de 2 506 296 €, soit environ 7 % et de l’Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée-Corse (AERMC) de 10 091 380 €, soit environ 28 %. 
 
Sur les 65 acƟons proposées dans le cadre du contrat EC Dombes-Veyle-Chalaronne, 65% d'entre elles 
relèvent du PBACC et/ou du PDM. 
 
4 acƟons citées dans le contrat, prêtes à être engagées, seront financées hors contrat par l’agence de 
l’eau, afin de réduire l’enveloppe des aides de l’agence (les aides aƩribuées via les contrats ne 
peuvent excéder 60% du budget de l’agence). Ces 4 acƟons représentent un montant de travaux de 
7,5 M€ (cf. Annexe 2). 

8. Indicateurs de suivi du contrat 

Chaque acƟon aura un résultat chiffré. Chaque acƟon aura un bilan synthéƟque. Mais toutes ne sont 
pas reprises ici via un indicateur spécifique. Le suivi du contrat repose sur une sélecƟon d’indicateurs 
illustrant les différents enjeux. L’ensemble des indicateurs suivi alimentera une évaluaƟon 
quanƟtaƟve et qualitaƟve de la réalisaƟon du contrat. 

 
 

 

 

 

Indicateurs généraux  Unités de référence ou objectifs chiffrés à 
atteindre  

Consommation de l’enveloppe des aides  % du montant contractualisé  
Dont consommation de l’enveloppe des 
aides spécifiques  

% du montant d’aides spécifiques 
contractualisées 

Nb de réunions de l’instance de gouvernance  1 COTECH et 1 COPIL par an minimum sur la 
durée du contrat  

Mettre en place une instance solide de 
gouvernance multiusage à une échelle 
pertinente (en lien avec un futur SAGE) 

Défi 27 

  

  

 Nb actions prévues  

8 défis PBACC prévus à 
travers une 60aine d’actions 
soutenues  

 Nb actions 
réalisées  

Contribution aux 
défis PBACC  

Publications de l’observatoire     

Accusé de réception en préfecture
001-200070555-20260608-20260608-22DCC-DE
Date de télétransmission : 08/07/2026
Date de réception préfecture : 08/07/2026



  
 

17 
 

Réalisation d’une cartographie des 
zones d’infiltration préférentielle  

Carte/ surface des zones    

Mise en œuvre du PTGE : Etude 
hydrogéologique poussée à l'échelle de 
la nappe des cailloutis de la Dombes 

Étude validée Défi 9 

Mise en œuvre du PTGE : Volumes d’eau 
économisés (AEP, IND, Agri)  

16% de réduction en 2030 par 
rapport à 2019 (stabilisation 
pour l’agriculture)  

  

 Défi 9 

Linéaire de réseau d’eau potable 
renouvelé  

13 500 ml   Défi 5 

Nb de kits hydro-économes 
distribués  

Résultat à évaluer en fin de 
contrat au regard de la 
population  

  

Nb de cuves eau de pluie distribuées  200 cuves par an    

Linéaires de cours d’eau restaurés  4 500 ml  Défi 11  

Surface de zones humides sous plan 
de gestion  

550 ha  Défi 12 : 
uniquement 
surfaces ZH 
restaurées  

Porter à connaissance le PGSZH du 
BV Chalaronne 

Réunion locales avec les 
communes du territoire 

Défi 15 

Nb de haies (restaurées ou plantées 
et mares (restaurées ou créées)  

5450 ml + 50 mares  Défi 16  

Nb de formations et nombres 
d’agriculteurs mobilisés  

3 journées de formation – 25 
agriculteurs par an   

  

 

 

Mise en œuvre du PTGE : Nombre de 
communes accompagnées pour un 
diagnostic sobriété et bénéficiant d’un 
plan actions  

6 communes 

Défi 9 

Mise en séparatif 6 000 ml  
Nombre de STEP réhabilitées dans le cadre 
du contrat 3  

Surface déconnectée / 
désimperméabilisée 

6000 m2 
Défi 22 
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Nombre de scolaires bénéficiant 
d’animations pédagogiques 200 classes  

Surface agricole ayant adoptée de 
nouvelles pratiques de production Ha Défi 19 

Surface de prairies intégrées dans un 
système de valorisation/ Surface de 
prairies du territoire 

Ha Défi 19 

Zones sensibles de captage et 
d'infiltration préservées Ha Défi 19 

Nombre de visiteurs sensibilisés 
(fréquentation des sentiers 
pédagogiques) 

Nb  

 
 

9. Stratégie de sobriété 
 
Les bassins versants de la Chalaronne et de la Veyle sont idenƟfiés dans le SDAGE comme nécessitant 
des acƟons fortes d’adaptaƟon au changement climaƟque, en parƟculier sur les volets biodiversité et 
sur le niveau trophique des eaux. La nappe des CaillouƟs consƟtue quant à elle une masse d’eau 
souterraine et aquifère à fort enjeu pour la saƟsfacƟon des besoins d’alimentaƟon en eau potable avec 
des enjeux en termes de préservaƟon du bon état quanƟtaƟf et de reconquête de la qualité de l’eau. 
La Communauté de Communes de la Dombes a piloté une démarche mulƟ-partenariale de Projet de 
Territoire pour la GesƟon de l’Eau (PTGE), signé le 14/01/2026, qui fixe notamment des objecƟfs de 
réducƟon des prélèvements de - 16 % pour l’eau potable, - 15 % pour l’industrie et une stabilisaƟon 
pour l’agriculture par rapport à l’année de référence 2019. Le PTGE a également décliné des objecƟfs 
opéraƟonnels pour 2050, auxquels le contrat Eau-Climat veut répondre : 

- Consommer moins d’eau et préserver sa qualité 
- Préserver et restaurer des écosystèmes sains et foncƟonnels 
- S’appuyer sur les services rendus par les sols 
- Améliorer et structurer les connaissances 
- Communiquer, sensibiliser, accompagner 

La synthèse des acƟons proposées dans le cadre du plan de sobriété du contrat Eau-Climat Dombes - 
Veyle - Chalaronne est la suivante : 

 Efficacité en maƟère de gesƟon des infrastructures d’eau potable (SEP BDS) 
 

 Sobriété en maƟère de consommaƟon d’eau potable (AcƟons d’animaƟon et de sensibilisaƟon 
mutualisées) 
 

 Groupe de travail PTGE sur la tarificaƟon incitaƟve 
 

 AMI pour les communes de la CCD intégrant un état des lieux des consommaƟons d’eau sur les 
infrastructures communales et la mise en place d’acƟons de sobriété par des soluƟons 
adaptées  
 

 Financement de près de 200 récupérateurs d’eau de pluie par an et de peƟt matériel 
d’économie d’eau dans les foyers à l'échelle de la CCD et de la CCVSC 
 

 PréconisaƟons généralisées dans les documents d’urbanisme 
 

 DiagnosƟc d’exploitaƟon agricole intégrant la sobriété en maƟère de consommaƟon d’eau et 
de prélèvements 
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 Stratégie de sensibilisaƟon et d’animaƟon coordonnée pour le territoire de la nappe 
(ConcepƟon de supports à diffuser, informaƟon, animaƟons pédagogiques…) 

 

*Efficacité en maƟère de gesƟon des infrastructures d’eau potable 

Le contrat Eau-Climat Dombes - Veyle - Chalaronne vise à idenƟfier les ressources stratégiques, 
délimiter des zones de sauvegarde et meƩre en œuvre des acƟons de préservaƟon.   

En lien avec le Syndicat d’Eau Potable Bresse Dombes Saône (SEP BDS) : 

 SécurisaƟon de la ressource 
 Renouvellement de conduites prioritaires : objecƟf de 1,8% de taux de renouvellement 

(actuellement de 1,4%) 
 Renouvellement de conduites à risque 
 IdenƟficaƟon des gros consommateurs en eau sur 67 communes du SEP BDS et stratégie 

d’accompagnement (lien avec acƟons CCI et CMA) 
 

*Sobriété en maƟère de consommaƟon d’eau potable 

Public ciblé : grand public et scolaires sur le territoire des trois EPCI du contrat eau et climat  

 
 20 % de foyers bénéficiant d’équipement de disposiƟfs hydro économes. Les indicateurs de 

suivi se feront sur la base d’enquêtes et lors de diagnosƟcs assainissement collecƟf et non 
collecƟf. 
 

 SensibilisaƟon d’une soixantaine de classes de primaire et collège par an aux économies d’eau 
sur le territoire PTGE, soit environ 1 500 élèves par an, avec la créaƟon de matériels 
pédagogiques et de supports de sensibilisaƟon physiques 
 

 CréaƟon de supports web pour sensibiliser sur les bonnes praƟques de sobriété 
 

 Stratégie de sensibilisaƟon des foyers avec de l’informaƟon sur la sobriété directement sur les 
factures d’eau : une leƩre d’informaƟon par an dans tous les foyers 
 

 Deux ateliers évènement grand public par an  

*Sobriété en maƟère d’agriculture : s’appuyer sur les services rendus par les sols 

Public ciblé : agriculteurs 

 Observatoire : amélioraƟon de l’état des connaissances sur les prélèvements (démarche 
préalable à l’étude volumes prélevables), groupe de travail agricole pour la définiƟon de 
volumes maximum préconisés (tout le territoire PTGE) 
 

 PromoƟon de praƟques vertueuses et accompagnement des changements de praƟques pour 
environ 50 agriculteurs par an, pouvant ainsi remplacer des cultures demandant beaucoup 
d’eau (territoire CCD) 

 FormaƟon et aide à l’installaƟon d’agriculteurs en agroécologie pour environ 10 agriculteurs 
par an (territoire CCD) 
 Accusé de réception en préfecture

001-200070555-20260608-20260608-22DCC-DE
Date de télétransmission : 08/07/2026
Date de réception préfecture : 08/07/2026



  
 

20 
 

 Tests de culture sans intrants chimiques et modificaƟon des systèmes d’exploitaƟon par le 
développement de cultures à bas intrants (AgroDombes + 3 exploitaƟons par an) –(territoire 
CCD) 
 

 Développement de la calorisaƟon des filières de producƟon animale à l’herbe avec un groupe 
d’agriculteurs : stabilisaƟon de la surface en herbe sur le territoire du contrat. 

 

10. Stratégie d’infiltraƟon des eaux pluviales  
 

Le contrat EC Dombes - Veyle - Chalaronne se veut ambiƟeux sur le volet infiltraƟon des eaux pluviales.  

*InfiltraƟon des Eaux pluviales en milieu urbain  

Dans la cadre d’un AMI desƟné aux communes de la CCD la gesƟon des eaux pluviales sera prise en 
compte : 

- Faire un état des lieux de la gesƟon des eaux pluviales et des consommaƟons en eau potable 
des bâƟments à l’échelle de la commune 

- IdenƟfier les rejets EP les plus impactant pour les milieux aquaƟques (dysfoncƟonnement des 
systèmes d’assainissement...) 

- IdenƟfier les secteurs où peuvent être envisagés des travaux de déconnexion des 
infrastructures communales (écoles, bâƟments publics, parking, voiries) des réseaux unitaires 

- Rechercher des soluƟons et des modes de gesƟon alternaƟfs (désimperméabilisaƟon, bassins 
d’infiltraƟon/jardins de pluie/reconnexion avec les zones humides adjacentes) 

- Proposer un catalogue de soluƟons pour la rédacƟon des documents d’urbanisme (SCoT 
Dombes et Val de Saône Dombes) 

Dans le cadre d’acƟons Assainissement portées par la Communautés de Communes Val de Saône 
Centre et la Communautés de Communes de la Veyle : 

- DésimperméabilisaƟon/déconnexion des réseaux séparaƟfs de plus de 2000 m2 (cours d’école, 
espaces de staƟonnement, troƩoirs et routes…)  

*InfiltraƟon des Eaux pluviales en milieu rural 

Les acƟons agricoles sont majoritairement portées par laCCD, avec un enjeu fort autour de l’infiltraƟon, 
en parƟculier sur la zone préférenƟelle sur les enjeux quanƟtaƟf et qualitaƟf : 

- La mise en place de mesures pérennes pour réduire les risques de polluƟon de la ressource en 
eau par le souƟen aux prairies permanentes et le souƟen à la réducƟon des intrants chimiques, 

- Le diagnosƟc et la localisaƟon de bandes enherbées à implanter avec les exploitants, selon la 
sensibilité en termes d’infiltraƟon et de ruissellement vers les milieux aquaƟques et la nappe. 

- Le développement de l’agriculture biologique dans les zones de sauvegarde. 

Le SRDCBS propose également une acƟon sur son périmètre afin de recréer ou densifier la trame 
turquoise par la plantaƟon de haies, la créaƟon ou la restauraƟon de mares en zone agricole, qui 
contribuent à une meilleure infiltraƟon dans le sol.  
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*Etude sur la ressource en eau 

L’étude géophysique qui sera lancée à l’échelle de la nappe des CaillouƟs par la CCD sera déterminante 
en termes de connaissance de l’hydrosystème du territoire. CeƩe étude globale sera complétée par 
des études plus spécifiques, en parƟculier sur les dynamiques entre nappes et rivières, qui sera porté 
par le SMVV et le SRDCBS.  

11. Plan de communicaƟon et d’animaƟon 
 

Les maîtres d’ouvrage du contrat EC proposent un plan de communicaƟon et d’animaƟon mutualisé, à 
l’échelle du périmètre PTGE, dont les acƟons sont détaillées dans la fiche-acƟon correspondante 
présentée en Annexe 3. 

Le programme global est piloté par la Communauté de Communes de la Dombes, avec des acƟons de 
sensibilisaƟon auprès des scolaires proposées par le SMVV et le SRDCBS et une parƟcipaƟon financière 
de la CCVSC, la CCV et le SEP BDS sur certaines acƟons mutualisées.  

12. Mise en regard du plan d’acƟon du PTGE et du contrat Eau-Climat 

Sur les 25 acƟons du PTGE, le contrat Eau-Climat contribue directement à près de 15 acƟons : 

 
Action PTGE Action contrat Eau-Climat 

FA 0.0 : Pérenniser la gouvernance et 
l’animation du PTGE 

Animation et suivi du plan d’action du PTGE à 
l’échelle du territoire du contrat 
Création de l’entente 
Production des éléments de réflexion pour 
l’engagement d’un SAGE dès 2029 

FA 0.1 : Améliorer la connaissance de 
l’hydrosystème "Dombes" jusqu’à la 
réalisation d’une étude volumes prélevables 

Etude géophysique de la nappe 
Etude relations nappes/rivières 
Identification des données manquantes pour 
la réalisation d’une étude volume prélevable 
dès 2029 

FA 0.2 :  Mieux connaitre les zones 
d’infiltration préférentielle de la nappe et 
évaluer la pertinence d’y concentrer des 
moyens 

Etude géophysique de la nappe 
Gestion durable en zone sensible de captage 

FA 0.3 : Améliorer la connaissance des 
prélèvements et des usages 
 
FA 0.4 : Disposer d’un observatoire partagé 
sur la ressource en eau et les milieux 
naturels 

Observatoire 

FA 1.1 : Améliorer les rendements et 
sécuriser la distribution d’eau potable sur 
l’ensemble du territoire du PTGE 

Actions du Syndicat des Eaux Bresse 
Dombes Saône : sécurisation de la ressource 
en eau et renouvellement de conduites 
prioritaires 

Accusé de réception en préfecture
001-200070555-20260608-20260608-22DCC-DE
Date de télétransmission : 08/07/2026
Date de réception préfecture : 08/07/2026



  
 

22 
 

FA 1.3 : S’assurer que les politiques 
d’accompagnement prennent en compte la 
question quantitative et qualitative 
 
2° Assurer la prise en compte de la question 
quantitative et qualitative dans le processus 
d’installation-transmission et dans 
l’évolution des filières agro-alimentaires 

Formations et accompagnement via la 
plateforme AgroDombes 
 

FA 1.5 :  Sensibiliser de façon ludique et 
pédagogique les habitants aux économies 
d’eau 

Sensibilisation ludique et pédagogique des 
habitants aux économies d’eau 
 
Plan d’animation et de communication 
 
Animations en milieu scolaire 

FA 1.6 :  Appuyer les collectivités, 
agriculteurs et acteurs économiques pour 
des actions d’économie d’eau 

AMI - Actions de désimperméabilisation en 
milieu urbain et de récupération des eaux 
pluviales sur le périmètre du contrat 

FA 2.1 :  Identifier, préserver et restaurer la 
fonctionnalité des zones humides 

Actions de restaurations de zones humides 
et plans de gestion des syndicats de rivière 
Acquisition zone humide de Châtenay 

FA 2.2 :  Protéger les zones de captage et de 
résurgence en aval et en côtières 

Gestion durable en zone de captage 

FA 2.3 :  Préserver et restaurer la 
fonctionnalité des rivières 

Actions de restauration de cours d’eau des 
Syndicats de Rivières 

FA 2.4 :  Développer les solutions fondées sur 
la nature et les infrastructures 
agroécologiques 

Restauration de la trame turquoise (mares et 
haies) du SRDCBS 

FA 3.1 :   Renforcer et pérenniser les 
pratiques agro-écologiques 

Dispositif d’essais agronomiques en grande 
culture sans intrants chimiques 
Programme de soutien à l’élevage à l’herbe et 
aux filières de valorisation 

FA 3.4 : Freiner l'artificialisation des sols, 
désimperméabiliser et proposer un habitat 
adapté   

Encourager et accompagner les projets de 
désimperméabilisation dans les communes 
volontaires 
Actions de gestion des eaux pluviales et de 
désimperméabilisation sur certaines 
communes de la CCVSC 
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Le contrat 
 
Il est convenu entre : 

 La Communauté de Communes de la Dombes, représentée par sa Présidente, Madame 
Isabelle DUBOIS, agissant en vertu de la délibéraƟon du XXX, 

et, 

 La Communauté de Communes Val de Saône Centre, représentée par son Président, Monsieur 
Jean-Claude DESCHIZEAUX, agissant en vertu de la délibéraƟon du XXX, 

et, 
 La Communauté de Communes de la Veyle, représentée par son Président, Monsieur 

Christophe GREFFET, agissant en vertu de la délibéraƟon du XXX, 
et, 

 Le Syndicat Mixte Veyle Vivante, représenté par son Président, Monsieur Gérard BRANCHY, 
agissant en vertu de la délibéraƟon du XXX, 

et, 

 Le Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne Bords de Saône, représenté par son Président, 
Monsieur Jean-Michel LUX, agissant en vertu de la délibéraƟon du XXX, 

et, 
 Le Syndicat d'Eau Potable Bresse Dombes Saône, représenté par son Président, Monsieur 

Didier MUNERET, agissant en vertu de la délibéraƟon du XXX, 
et, 

 Le Département de l’Ain, représenté par son Président, Monsieur Jean DEGUERRY, agissant en 
vertu de la délibéraƟon du XXX, 

et, 

 L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, établissement public de l’Etat, représentée son 
Directeur Général, Monsieur Nicolas MOURLON, agissant en vertu de la délibéraƟon 
d’applicaƟon XXX du Conseil d’AdministraƟon de l’agence 

et, 
 

 La Caisse des dépôts et consignaƟons, établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 
codifiée aux arƟcles L. 518-2 et suivants du code monétaire et financier, ayant son siège au 
56, rue de Lille 75007 Paris, représentée par Philippe JUSSERAND en sa qualité de directeur 
régional de la Banque des territoires Auvergne Rhône Alpes 

 
 
Les termes du contrat suivant : 

ArƟcle 1 - Objet du contrat 

Le présent contrat a pour objet de définir : 
- Le programme d’acƟons que la Communauté de Communes de la Dombes (CCD), la 

Communauté de Communes Val de Saône Centre (CCVSC), la Communauté de Communes de 
la Veyle (CCV), le Syndicat Mixte Veyle Vivante (SMVV), le Syndicat des Rivières Dombes 
Chalaronne Bords de Saône (SRDCBS) et le Syndicat d’Eau Potable Bresse Dombes Saône (SEP 
BDS) vont engager en vue de répondre aux préconisaƟons de l’agence de l’eau. 

- Le programme d’acƟons que la Communauté de Communes de la Dombes (CCD), la 
Communauté de Communes Val de Saône Centre (CCVSC), la Communauté de Communes de 
la Veyle (CCV), le Syndicat Mixte Veyle Vivante (SMVV), le Syndicat des Rivières Dombes 
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Chalaronne Bords de Saône (SRDCBS) et le Syndicat d’Eau Potable Bresse Dombes Saône (SEP 
BDS) vont engager en vue de répondre aux préconisaƟons du Département. 
 

- Le programme d’acƟons que la Communauté de Communes de la Dombes (CCD), la 
Communauté de Communes Val de Saône Centre (CCVSC), la Communauté de Communes de 
la Veyle (CCV), le Syndicat Mixte Veyle Vivante (SMVV), le Syndicat des Rivières Dombes 
Chalaronne Bords de Saône (SRDCBS) et le Syndicat d’Eau Potable Bresse Dombes Saône (SEP 
BDS) vont engager en vue de répondre aux préconisaƟons de l’Etat. 
 

Ainsi que : 
- Les condiƟons d'aƩribuƟon des aides financières de l'agence de l'eau RMC pour la réalisaƟon 

de ce programme d’acƟons. 
- Les condiƟons d'aƩribuƟon des aides financières du Département pour la réalisaƟon de ce 

programme d’acƟons. 
- Les condiƟons d'aƩribuƟon des aides financières de l’Etat pour la réalisaƟon de ce programme 

d’acƟons. 
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2 - Périmètre et structure porteuse 

Le présent contrat porte sur le périmètre des trois EPCI et des deux Syndicats de Rivières représenté 
sur la carte ci-dessous. Il est animé par la Communauté de Communes de la Dombes (CCD). 

 

ArƟcle 3 - Durée du contrat 

Le présent contrat prendra effet au 1er janvier 2026 et s’achèvera au 31 décembre 2029. 

ArƟcle 4 - DescripƟon du programme d’acƟons et échéancier 

Le programme d’acƟons, objet du présent contrat, est présenté en Annexe 2.  
Les fiches acƟons sont regroupées en Annexe 3. 
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ArƟcle 5 – Engagements des signataires 

L’engagement des signataires du contrat doit être cohérent avec leur capacité d’invesƟssement 
financier et humain sur la durée du contrat. 

 

5.1. Engagement des maîtres d’ouvrage du contrat Eau-Climat Dombes-Veyle-Chalaronne 

 
Les maîtres d’ouvrage du contrat Eau-Climat Dombes-Veyle-Chalaronne s'engagent à réaliser les 
acƟons conformément aux années prévisionnelles de réalisaƟon (cf. Annexe 2) 
 
Les maîtres d’ouvrage du contrat Eau-Climat Dombes-Veyle-Chalaronne s’engagent à faire connaître 
sous une forme appropriée que les opéraƟons sont aidées avec la parƟcipaƟon financière de l'Agence 
de l'eau comme sƟpulé dans les clauses générales des décisions/convenƟons d’aide. 
 

5.2. Engagement de la structure porteuse 

La Communauté de Communes de la Dombes s’engage à animer et coordonner les différentes parƟes 
prenantes du contrat pour meƩre en œuvre les acƟons et la poliƟque définies par l’instance de 
gouvernance. 
 
La Communauté de Communes de la Dombes s’engage à piloter, suivre, meƩre en œuvre et évaluer les 
acƟons du contrat. 
 

5.3. Engagement de l’Etat 

5.3.a. Engagement de l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse 

L'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse s'engage à parƟciper au financement des acƟons inscrites 
au présent contrat. 
La date de validaƟon du contrat par les instances de l’agence de l’eau fait foi. 
 
Les montants d’aides sont indiqués sous réserve du respect des modalités du programme 
d’intervenƟon de l’agence de l’eau en vigueur à la date de chaque décision d'aide et sous réserve : 

- De la confirmaƟon des condiƟons d‘éligibilité ; 
- De l’assieƩe de l’aide déterminée à parƟr des données techniques du projet ; 
- Des coûts plafonds en vigueur ; 
- Du respect du calendrier d’engagement des opéraƟons ; 
- Du dépôt des demandes d’aides au moins 6 mois avant la date de fin du contrat soit avant le 

30 juin 2029. 
 
Le taux affiché au contrat pour l’accompagnement des projets « Milieux » est indicaƟf. Il sera défini lors 
de l’instrucƟon de la demande d’aide du projet, car pour la restauraƟon des milieux aquaƟques, le taux 
est évalué au regard de l’efficacité du projet sur le foncƟonnement des milieux. 
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L'engagement financier de l'Agence de l'eau ne pourra excéder un montant total d'aide de 10 009 853 
€. 
 

Type d'aide Nbre acƟons Montant acƟons Aides AERMC 
Aide classique 52  20,020,300 €  9,046,853 € 
Aide solidarité -    -   €  -   € 
Aide spécifique 8  8,729,000 €  963,000 € 
Total AERMC 60  28,749,300 €  10,009,853 € 

 
 
Les montants sont indiqués sous réserve des disponibilités financières de l’agence ainsi que du respect 
de l’enveloppe financière totale du contrat. 
 

5.3.b. Autres engagements de l’Etat 

Ce contrat contribue à la planificaƟon écologique de l’État. L’État s’engage à étudier prioritairement les 
projets portés par le territoire dans le cadre de ce présent contrat et répondant au CRTE de la CCD en 
date du 14/12/2021 et au CRTE de la CCVSC en date du 30/08/2021. 

 
 

5.4. Engagement du Département de l’Ain 

 
Au nom de la solidarité territoriale, le Département de l’Ain porte une poliƟque volontariste dans le 
domaine de l’eau et la luƩe contre les polluƟons domesƟques en contribuant aux acƟons dans le 
domaine de l’assainissement collecƟf et non collecƟf, à l’alimentaƟon en eau potable, et la préservaƟon 
quanƟtaƟve et qualitaƟve de la ressource en eau.  

En 2022, l’Assemblée départementale fait de la ressource en eau une des 6 priorités de son mandat. 
Avec ceƩe priorité, le Département renforce son acƟon notamment sur l’aspect quanƟtaƟf de la 
ressource en eau dans une volonté d’anƟcipaƟon et d’adaptaƟon au changement climaƟque. 

Le Département de l’Ain s'engage à parƟciper au financement des opéraƟons inscrites au présent 
contrat, sur la période 2025-2029, à compter de sa signature, dans le cadre des modalités de sa 
poliƟque en faveur de l'eau et des milieux naturels en vigueur à la date de chaque décision d'aide.  

Les taux et les montants de la parƟcipaƟon prévisionnelle du Département de l’Ain figurent à Ɵtre 
indicaƟf dans le plan de financement du contrat. Les engagements financiers auprès des maîtres 
d'ouvrages concernés feront l'objet de votes en session (pour le volet « eau » des Pactes de Territoire, 
après arbitrages des Conseillers départementaux) et en commission permanente du Conseil 
départemental, en foncƟon des contraintes budgétaire du moment.  

Le Département s'engage à apporter son appui technique aux maîtres d'ouvrage pour les acƟons 
prévues au présent contrat. Notamment, il parƟcipera aux comités techniques et aux comités de 
pilotage. 
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5.5. Engagement de la Banque des territoires 

La Banque des Territoires s’engage à accompagner les collecƟvités et le secteur public local dans la 
structuraƟon et le financement de projets visant à la préservaƟon des ressources en eau, la biodiversité 
et l’adaptaƟon au changement climaƟque répertorié dans ce Contrat Eau et Climat. Cet 
accompagnement se traduit par une offre de produits financiers spécifique incluant les aqua-prêts 
(prêts bancaires sur des durées longues, jusqu’à 60 ans), des possibilités d’invesƟssements directs dans 
les sociétés (apports en capital, d’avances en compte courant, de Ɵtres parƟcipaƟfs, d’obligaƟon 
converƟbles et de prêts subordonnés), le déploiement de la consignaƟon, ainsi que l’intégraƟon dans 
le collecƟf Aquagir (www.aquagir.fr). 
Les maîtres d’ouvrage, signataires du Contrat Eau et Climat, peuvent consulter les offres de la banque 
des territoires à l’adresse suivante :  Offres de gesƟon de l’eau et préservaƟon | Banque des Territoires 
ou contacter le représentant de la Banque des territoires.  

ArƟcle 6 - Modalités de pilotage/suivi/évaluaƟon du contrat 

Se référer aux modalités de pilotage et de suivi du contrat dans les parƟes instance de gouvernance et 
structure porteuse. 
Le non-respect de ces principes peut conduire à une dénonciaƟon du contrat. 
 
L'engagement de l'Agence de l'eau est lié à la réalisaƟon, par la structure porteuse : 

- D’un point d’avancement annuel des acƟons engagées au cours de l'année écoulée, 
- D’un bilan d’évaluaƟon en fin de contrat. 

 
Le bilan d’évaluaƟon de fin de contrat devra aborder les points suivants : 

- Bilan financier ; 
- Bilan technique (cf. liste d’indicateurs de suivi du contrat) ; 
- Résultats vis-à-vis des objecƟfs du contrat (PDM/PBACC) ; 
- FoncƟonnement de la démarche et de sa gouvernance. 

 
Le non-respect de ces principes peut conduire à une dénonciaƟon du contrat. 

ArƟcle 7- ModificaƟon et résiliaƟon 

Si besoin, le présent contrat peut être modifié par voie d'avenant signé entre les différentes parƟes et 
à l'iniƟaƟve de chacune d'elle. L’avenant est uƟlisé pour une prolongaƟon de durée d’un an ou pour 
une révision du montant des acƟons prévues dans la limite de 10%. En dehors de ces deux cas, un 
nouveau contrat est à envisager.  
 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parƟes à l'un des engagements du présent contrat, celui-
ci sera résilié de plein droit immédiatement, et sans indemnité d'aucune part. 
L'Agence se réserve alors le droit de demander le remboursement parƟel ou total de ses aides. 
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Signataires 

 

 

 

A XXX, le hh/mm/2026 

 

 

La/Le Préfet(e)du XXX 
Madame/ Monsieur XXX 

 

  

Le Président 
du Département de l’Ain 
Monsieur Jean DEGUERRY 

Le Directeur général de l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée Corse 

Monsieur Nicolas MOURLON 
  

La Présidente 
De la Communauté de Communes de la Dombes 

Madame Isabelle DUBOIS 

Le Président 
De la Communauté de Communes Val de Saône 

Centre 
Monsieur Jean-Claude DESCHIZEAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Président 
 De la Communauté de Communes de la Veyle 

Monsieur Christophe GREFFET 

Le Président 
Du Syndicat Mixte Veyle Vivante 

Monsieur Gérard BRANCHY 
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Le Président 
Du Syndicat des Rivières Dombes Chalaronne 

Bords de Saône 
Monsieur Jean-Michel LUX 

Le Président 
Du Syndicat D'Eau Potable Bresse Dombes Saône 

Monsieur Didier MUNERET 

  

Pour la Banque des Territoires 
Le Directeur Régional 

Monsieur Philippe JUSSERAND 
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Annexe 1 : Grille d’analyse du contrat 
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Annexe 2 : Programme d'acƟons – Tableau récapitulaƟf financier 
 

 

 
 

 
 

Accusé de réception en préfecture
001-200070555-20260608-20260608-22DCC-DE
Date de télétransmission : 08/07/2026
Date de réception préfecture : 08/07/2026



  
 

33 
 

Annexe 3  

Plan de communicaƟon et d’animaƟon mutualisé 
 

Identification de l’action 
Volet RES Ressources 

Thème COM Communication et sensibilisation 

Action  9a 10a 42a 55a 60a 

Sous action   

Intitulé de l’action Code complet MIA-COM-1a, 
RES-COM-1a, RES-COM-2a, 
MIA-COM-2a, MIA-COM-3a, 
TSV-COM-1a 
 

Sensibilisation ludique et 
pédagogique des habitants autour 
des économies d’eau 

 

ENJEUX 
PDM 2022-2027 

Non 

RES0303 Mettre en place les modalités de partage de la ressource 
en eau 
RES0303 Etude bilan Besoins/Ressource en vue PTGE Eau Ain 
Dombes Saône 2050 
RES0303 Renforcement du suivi quantitatif de la nappe 
 

PBACC 
Oui 

Défi n°6 : ENGAGER LA MOITIE DES EPCI DU BASSIN DANS DES 
DEMARCHES D’ACCOMPAGNEMENT DES INSTALLATIONS 
ECONOMES EN EAU AUPRES DES MENAGES 

Autres Oui  PTGE 

 

Détail de l’action 
Maître d’ouvrage Code Communauté de 

Communes de la 
Dombes 

Localisation de l’action Code ME si concernée Périmètre du contrat 
Descriptif sommaire Les signataires du contrat, au titre de l’animation du PTGE, souhaitent 

accompagner les communes et les habitants sur les thématiques de la 
sobriété et des économies d’eau à travers des actions partenariales en 
lien notamment avec l’ALEC 01 et le syndicat d’eau potable. L’objectif est 
de proposer des actions de sensibilisation dans les écoles et collèges du 
territoire, ainsi que des évènements et de la communication grand public 
afin de mieux faire connaître les enjeux autour de la préservation des 
ressources naturelles, dans un contexte où les restrictions d’eau se 
multiplient et questionnent les usagers. Le message général vise à 
partager le diagnostic, parfois complexe à comprendre, et à proposer des 
solutions allant vers plus de sobriété. 
L’action se déploie sur le territoire des EPCI partenaires. 
 

Indicateur Technique - Nombre d’actions réalisées 
- Nombre de participants 
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- Nombre d’élèves sensibilisés 
- Nombre de récupérateurs d’eau installés  
- Nombre de partenaires mobilisés 

 

 

Calendrier prévisionnel 
Année engagement 2027 
Durée 2027-2029 

 

Coût de l’action 
 Montant 

prévisionnel 
 

Opération 1 : 
sensibilisation en 
milieu scolaire 
PTGE 

Organisation d'ateliers thématiques sur la ressource 
et la sobriété dans les classes de primaire et collège 
(territoire CCD, CCVSC, CCV, SEP BDS)  
30 classes/ animations par an 

18 000 € par an x 3 : 
54 000 € 

Opération 2 : 
sensibilisation en 
milieu scolaire 
SMVV 

Animations en milieu scolaire sur la restauration des 
milieux aquatiques sur les communes riveraines de 
la partie aval de la Veyle 
15 à 20 classes / an 
1 animation = 3 demi-journées et une sortie de 
terrain 

20 000 € x 4 
80 000 € 

Opération 3 : 
sensibilisation en 
milieu scolaire 
SRDCBS 

Animations en milieu scolaire sur la restauration des 
milieux aquatiques sur les communes riveraines de 
la Chalaronne 
25 classes / an 
1 animation = 3 demi-journées et une sortie de 
terrain 
1 rapport d’activité 

20 000 € x 4 
80 000 € 
 

Opération 4 : 
Communication 
web et lettres 
d’info 
 

Création d’une plateforme de conseil (page web qui 
synthétise toutes les bonnes pratiques de sobriété 
et intègre l’ensemble des liens vers tous les acteurs 
de l’eau) via le site web PTGE en lien avec les 
supports web des partenaires du PTGE par la SPL 
ALEC01 
+ 
Lettres d’information, 2 sur la période, diffusion 
5 000 exemplaires chacune 
 

8 000 € 
+ 500€ de 
participation CCVSC 
 
 
 
Temps de travail 
conception, suivi 
prestation :  
3000 € an : 12 000 € 

Opération 5 : 
matériel 
pédagogique 
 

Création de matériels pédagogiques et supports de 
sensibilisation : 

- Exposition itinérante « Préservons l’eau de 
la Dombes » en 6 panneaux roll-up, mise à 
disposition des acteurs publics du territoire 
(EPCI, centre sociaux, événements grand 
public associatifs, conférences…) 

 
 
3 000 € 
 
 
 
 
10 000 € 
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- Maquettes, jeux sur la gestion de l’eau en 
Dombes  

- Vidéos de présentation du fonctionnement 
de l’hydrosystème 

 
10 000 € 
 

Opération 6 : 
animation grand 
public 
 

- 2 conférences grand public, conférencier 
scientifique national + animation d’un débat 
 

- Ateliers grand public sur la gestion de l’eau 
au jardin et dans l’habitation (bonnes 
pratiques, formation à l’installation de 
dispositif d’économie et recherche de 
fuites...) 

6000 € 
+ 2 500 € de 
participation CCVSC 
 
 
10 000 € + 3 000 € 
de participation 
CCVSC 
 

Opération 7 :  
Petit équipement 

- Financement de 200 récupérateurs d’eau 
par an sur les périmètres de la CCD et de la 
CCVSC et de petits matériels d’économie 
d’eau distribués lors d’événements 
 

20 000 € par an x3 : 
60 000 € + 6 000 € 
de participation 
CCVSC (pour aide à 
l’achat de 13 cuves) 
 
 

Opération 8 : 
Sensibilisation sur 
factures d’eau 

Action concertée avec les syndicats d’eau potable 
pour réduire les consommations d’eau dans le foyer 
avec des données chiffrées (ex : à envoyer avec les 
factures d’eau) 

Diffusion des 
supports 
d’information et de 
sensibilisation à tous 
les abonnés 
10 000 € 
 

 

Plan de financement prévisionnel 
Opération Financeur Coût  Taux Sub Montant aide 

Plan de 
communication et 
d’animation global 

AE RMC 355 000 € 70 %  248 500 € 

EPCI  30 % 106 500 € 
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